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IWARCQ-EN-BARŒUL 
> M u l V i m M i l — Lundi à 0 h.. 

otMt du mois pour Marie-Catherine Brouck. — 
Jeudi 4 9 h., otoit annuel de •> clause pour Vin
cent Duthoit et Apolline Delesalle, son épouse 

E«at-eivrll éte M a r e a - e a - l l a r o a a l 
Satstanoes du 98. — Gaston Soruiont. au 

Quesneg — Axnes Gallois, rua tUiullart 
Décès du 27. — Robert Aunessens, lu mois. r. 

du Plouicb. 

. — Le Comité comlnois de In do
tation de la jeûneuse de France organise |>our 
le dimanche a mars, un magnifique concert au 
profit des enfant* pauvres de la Tille. 

Il s est assure le gracieux concours de la nou
velle symphonie et d'un groupe d'artistes rou-

' fe*islens ; ee qui permet de présager un grand 
succès et une agréable soirée. 

ARWIENTIÉRE8 
A s i l e d m A l i é n é s . —A titre de simple 

renseignement nous donnons la délibération 
'de la Commission de surveillance de l'Asile 
des- aliénés, à la suite du libellé diffamatoire 
et anonyme qui a été dirigé contre le direc
teur-médecin, M. le docteur Keroval. 

« La Commission, après avoir examiné les 
prétendes faits allègues, reconnaît qu'il s'agit 
d'allocations deugurées ou absolument faus
sas, toutes d'abord calomnieuses ; que tout a 
été parfaitement régulier et que I Asile, loin 
d être compromis par la gestion du directeur 
actuel, n'a fait que prospérer depuis les huit 
années que le docteur Kéradat est h sa tête, ce 
dont elle ne peut s'empocher de le féliciter. 

La preuve de cette prospérité est d'ailleurs 
manifesta parles nombreux travaux effectués 
sur les ressources de l'établissement et la situa
tion de caisse envoyée récemment à H. le Pré
fet t l'occasion des plans et devis propres A 
1 installation du pavillon des bains nouvellement 
Construit. 

A f f a i r é e d e j u s t i c e . — Le citoyen De-
rieux,.ex-conseiller municipal, comparaîtra 
le M mars prochain, devant le tribunal oor-
reatioanel.A la suite de la plainte en abus de 
confiance qui a été déposée par le syndicat 
textile. 

Quanta la Commission d'enquête du Con
seil municipal, elle est mort-née et n'a rien 
donné comme résultais- C'était de la poudre 
jetée aux yeux des électeurs. 

Maintenant reste l'affaire de la coopérative 
« l'Avenir », qui est accusée d'avoir vendu 
des pains ne pesant pas le poids convenu. 

Les socialistes font connaissance avec 
dame Justice. 

P a r o i s «je S a i n t - R o e h — Aujour
d'hui, M. l'abbé Mulliez, nouveau curé de la 
paroisse Saint-Koch, chantera la grand-
messe pour la première* fois. 

La chorale du cercle Saint-Roch exécutera 
la messe du Saint-Esprit, de Masingue. 

F a n f a r e d o C o m m e r c e . — Cest de-

Çiaiu soir lundi, A 7 h., dans la salle du 
béâtre que cette Société donne le concert 

que nous avons annoncé. 
M. L. Jeanson, président, et M. Quesnoy, 

directeur, se sont assurés le concours d'ar
tistes connus. Le succès de la soirée n'est 
pas douteux. 

A r i s w a p l e e . — Nos pauvres vieux oui 
dtnent A 11 h. du malin et sont susceptibles 
d'éprouver une fringale entre cette heure "au 

Premier repas et le repas du soir, avaient 
habitude de conserver quelques aliments 

pour goûter. On les a prévenus qu'ils ne de
vaient plus le faire et afin qu'ils compren
nent bien la consigne, en sortant du réfec
toire ils ont été fouillés pour s'assurer qu'ils 
«'avaient point emporté de victuailles. 

M. In Maire d'Armentiëres ne voudra pas 
sans doute que la coïncidence de sa vigile 
fasse supposer que c'est pour lui complaire 
qu'on a établi ce nouveau régime. 

Des vieillards, dont l'estomac est capri
cieux, ne peuvent avoir faim à heure fixe. 

Laissez donc aux pauvres vieux le droit 
d'emporter du réfectoire ce qui leur a été 
servi alla de pouvoir Le manger quand vient 
l'appétit 

Va coaaaleeoer. — Vons mé demandez où 
voirrtWBTriez trouver des chaussures fralcrtes," 
solides al élégantes et des gants de peau d'une 
souplesse extrême 1 Allez a la maison Veuve 
LEON CHARLKS lAu Chat Botté). 15. Grande 
Place. Armentiéres LA, viennent de rentrer de 
grands assortiments pour les 1res Communions 
et l'entrée de saison d'Eté, aussi on y trouve 
un choix considérable. 

Un cadeau-prime y est offert gracieusement 

Eir tout achat au-dessus de 10 fr. qui consiste 
oneasaielte finement décorée avec vues du 
froi d'Armanticres. de l'Ecole Nationale 

Professionnelle et aussi dé l'église Notre-Dame 
u'Armentières. 

e> 

HAZEBROUCK 
M é d a i l l e M ' a m é r i t é e . — Parmi les 

rares femmes qui aient obtenu la médaille 
d'honneur du travail à la dernière promo
tion parue à VOfficiel, on remarque avec 
Plaisir Mlle Julie Hidoux, fille de salle & 

« Hôtel Saint-Georges ». 
Julie, est bien le type des servantes dé

vouées qui passent toute leur vie dans la 
même maison. 

Agée d'une soixantaine d'années elle se 
trouve A 1' « Hôtel Saint-Georges » depuis 
plus de 41 ans. Cest la fille de conUance de 
Mme veuve Demey, la propriétaire de l'hô
tel. 

•iU cours de sa longue carrière, Mlle Hi
doux a mis le couvert de bien des person
nages de marque. Actuellement encore, elle 
•art fréquemment les hauts fonctionnaires 
du département, M. Vincent, M Stoclet, M. 
Victor de Swarte.etc. Ces Messieurs ont fait 
violence A la modestie de la brave fille en 
conspirant avec Mme Demey pour lui faire 
obtenir la récompense des bons serviteurs. 

Julie à un frère qui est également médaillé 
du travail pour ses longs services chez d'ho
norables habitants de Staple. 

Ces braves gens auraient le droit d'être 
fiers de leur ruban, car il symbolise des 
vertus, qui se font de plus en plus rares A 
notre époque de scepticisme et de matéria
lisme intéressés : la fidélité, la drobité et la 
loyauté. 

Q a é t o est f a v a s r d e e B r e t o n a. — 
I A quête de la Musique communale au pro
fit des Bretons a produit 564 fr. 75. 

• M. le vice amiral de Cuverville, président 

d'un Comité de secours, a envoyé la lettre 
suivante A M. a Vandenbussche : 

Monsieur le Président, 
Je reçois la lettre chargée par laquelle vous 

me faitea«arvemr la somme ue 564 fr. 76, pro
duit de la quête faite en faveur de nos malheu
reux p^chears bretons, au concert de la Mu
sique du 10 de <:e mois. 

J'en suis profondément touché et veuillez 
vins fan,, auprès dei dames quêteuses l'inter
prète de mes respectueux hommages et de mes 
remerciements, et auprès de votre Société l'in
terprète de la vive gratitude que nous éprou
vons 

Je sais depuis longtemps que les populations 
de la Flandre Française sont 4 I avant-guide de 
tontes les initiatives patriotiques, généreuses et 
fécondes. 

Encore une fois et de tout coeur merci. Mon
sieur le Président, et agréez, io voua prie, l'as
surance de mes plus distingués et dévoués sen
timents. 

Vice-amiral oa CovsavtUJ. 
L a S o c i é t é d ' A g r l e a l t u r e fera célé

brer lundi, A dix heures, en l'église St-Eloi, 
la messe annuelle pour les membres défunts 
de l'association. 

Une réunion générale des sociétaires aura 
lieu A l'issue de la cérémonie. 

Cousiu-Bécuc. A Weur-Berqoia. — Diman
che H et Lundi \> Mars, Grande Exposition <t« 
Tissus et Draperie* en toux genres. Remise 
10 •/. sur toutes les marchandises. 

DUNKERQUE 
: T J © m a u v a l B t o m p a 

La sloop de pécha n° 1392 fut signalé, 
hier après-midi, somma étant en perdition A 
l'est du port. 

Le bâtiment était démâté. 
Lo remorqueur Dunkerquois sortit aus

sitôt et fut assez heureux de le ramener au 
port. 

Le> C o n s e i l m u n i c i p a l se réunira le 
2 mars 1903, A 11 h. 1|2 du matin. 

Ordre du jour.—-1. Loi sur la protection de la 
santé publique : Règlement et hygiène. — No
mination d une Commission. — 2. Monument 
en l'honneur des enfants de Dunkerque morts 

rur la Patrie : Soumission de M. Morice. — 
Construction du nouvel Hôtel-de-Ville : Tra

vaux divers ; Réception définitive ; Homologa
tion.—!. Saison théâtrale de 1903-1904 : Nomina
tion d'une Commission. — 5. Tour Saint-Kloi : 
Travaux d'entretien ; Règlement de comptes. — 
6. Hospices: Construction de maisons ouvrières; 
Aliénation de rentes sur l'Etat. — 7. Hospices : 
Comptabilité; Exercice 1002; Kxcédent de dé
pense*. — 8. Caisse des retraites : Liquidation 
de pension. 

O r a v e a c c i d e n t évité. — Mme X . . . , 
assez âgée, demeurant quai du Petit-Jardin, 
fut prise d'un éblouissement dans la rue 
Thiers. Elle tomba sur la chaussée. Le tram 
électrique arrivait A toute vitesse et la mal
heureuse allait être écrasée, lorsque le 
watman put bloquer le frein et renverser la 
force propulsive. 

La dame évanouie et blessée au visage, 
fut portée A la pharmacie Pyotte où elle 
reçut les premiers soins. 

Le beurre et les œufs que Mme X . . . por
tait, furent souillés et brisés. 

A c c i d e n t a . — Charles David, journa
lier, demeurant rue Vauban, travaillant au 
hangar G, a été blessé grièvement A la poi
trine par la chute d'une balle de nitrate. 

— Jules Derose, égé de 47 ans, journalier, 
travaillant dans les magasins de la rue de 
Lille, s'est blessé aux reins en soulevant 
un lourd fardeau. 

-Va t r i b u n a l . — Le poids du pain. — 
M. Galloo, boulanger A Saint-Pol-sur-Mer, 
comparaissait hier devant le tribunal correc
tionnel pour falsification d'aliment et de 
•ente de .pain n'ayant pas le poids indiqué. 

Le boulanger put prouver que, si deux 
fournées avaient été mauvaises ce n'étai t 
pas de sa faute et était attribuable A la, 
farine qu'il croyait de bonne qualité. Le mi- ' 
nlstere public abandonna oette inculpation. 

Restait le dernier chef relatif au poids. 
M* Hoveltjdéfendit jtrès bien (Inculpé en L 
otSftfiF" quTHV ïlè" pouvait''oritëaïf un 'tiolds 
uniforme du pain a cause du degré de cuis
son souvent variable. 

Le pain n'avait pas été vendu et il appar- -
tenait donc encore au boulanger qui pouvait 
compléter la différence. 

Après une délibération do 20 minutes, le 
tribunal condamne M. Galloo A 50 fr. d'a
mende pour avoir tenté de tromper l'ache
teur par des indications frauduleuses. 

Appel sera interjeté. 
MA j L O - L E » - B A I \ S - B a p t ê m e d e 

c l o c h e . — Nous rappelons que c'est au
jourd'hui que M. le vicaire général Lobbe-
dey procédera au baptême de la nouvelle 
cloche de l'église paroissiale. 

Cette cérémonie est fixée A trois heures 
du soir. 

DOUAI 
TRIBUNAL CIVIL DE DOUAI 

U c a t a s t r o p h e d M r l e a x 
Dans son audience de jeudi, le tribunal 

civil de Douai a examiné la demande en 
dommages-intérêts formulée contre la Com
pagnie du Nord par les héritiers de M. Ma-
surel, de Lille, tué dans la catastrophe d'Ar-
leux. 

Les héritiers réclamaient une indemnité 
de 2,500,000 francs. 

M* Roche, du barreau de Lille, a soutenu 
la demande des réclamants. 

L'affaire est mise en délibéré. 

Marché aux veaux de Douai — Entrés, 
71 ; sortis, 8 ; pour la ville, f>3. 

Cours moyen 1 fr. 80 : en augmentation de 
0.06 sur la semaine précédante. 

Merrariale dee marchés ans beetlanx — 
Voici la mercuriale des marchés aux bestiaux 
de Douai des 18 et % février : 

Bœufs. — Amenés, SI ; vendus. 89. — Prix 
moyen du kilogramme : poids vif. ire qualité, 
0.8*; poids net, 1,44. 2e qualité, poids vif, 0.79, 
poids nul, 1,84. 

Taureaux. —Amenés. 20 : vendus..90. — Ire 
qualité, poids vif. o.W; poids net. 1,24. 3e qua
lité, poids vif. 0.62; poids net, l.iit. Baisse. 

Vaches a tuer. — Amenées, 3St ; vendues, 

272. — Ire qualité, poids vifs. 0.74 ; poids net, 
1,28. 2e qualité. r«)id* vif, o.fti; poids net. LOS. 
Bequalilé.^ioidsvif, u.54 , poids net, 0,88. Même 
cours. 

Veaux. —Amenés, 71: vendus. 71. —Irequa
lité, poids vif, 1.34 ; poids net. 2.28. 2e qualité, 
poids vif, 0 fr. 9V poids net, 1.86 ; 3e qualité, 
poids vif, 1.14 ; poids net. 1 M, _ Hausse. 

S I K L E - K O B L R . - S y n d i c a t dm 1* 

Ra i x . — Un groupe de mineurs <1<> "Sin-lo-
oble avait forait'-, en 189J, une smtiéû de 

secours mutuels sous le nom du « Syndicat 
de la Paix ». 

Les conditions nouvelles dans lesquelles 
fonctionnent les sociétés de secours et de 
retraites des ouvriers mineurs lui parai s-
sant rendre moins utile son existence sous 
forme de société de secours mutuels, le Syn
dicat de la Paix vient.de se dissoudre, pour 
se transformer en une section du t Syndicat 
indépendant des mineurs du Nord et du Pas-
de-Calais ». 

DéiA plus de cinquante ouvriers mineurs 
ont demandé A faire partie de ta nouvelle 
association. 

En rendant compte des opérations finan
cières, du « Syndicat de la Paix », le dévoué 
président sortant, M. Alfred Deparis, a 
donné les détails suivants : 

Les recettes totales du Syndicat se sont 
élevées A la somme de 5.490 fr. 11. Sur 
cette somme, il a été dépensé, en neuf ans, 
pour frais d'administration, voyage, impres
sions de rapports, convocations, etc., 105 fr. 
et 5.331 fr. ont été distribués en indemnités 
aux sociétaires malades. 

Voici un Syndicat dont les administra
teurs ne seront pas accusés a'étre des 
« bouffe-galette ». 

S I N - L E - N O B L E . — . S é a n c e r é c r é a 
t i v e . — La réunion dominicale des Sœurs 
de charité donnera, le dimanche 8 mars, i 
6 h. du soir, A la Maison Sainte-Cécile, rue 
du Presbytère, une séance récréative dont 
voici le programme : 

Les Chrétiens aux lions, drame en 8 actes.. 
LeGuicliet de la gare, scène de chemin de 

fer. 
Intermèdes : Polichinelle et Bébé, chanson

nette avec prologue ; gilet n'ont plus de mère, 
romance ; Deux cadettes de Gascogne , duo 
comique. 

Prix des places : réservées. 1 fr. ; premières, 
0..V» ; secondes, 0,25. 

Ouverture A 5 h. 1)2. 
A.MCHfS. — AecMeat. — Un souffleur de la 

verrerie Belotte. du nom de Fernand Maillard, 
Agé de 21 ans. a été profondément/ coupé à la 
main droite en voulant couper un « canon ». 

M. le docteur Vallé lui a donné des soins, et 
a estimé A une quarantaine de jours l'incapa
cité de travail résultant de cet accident. 

HUHAI.V,— t V o d i e n a e m a s c a r a d e . 
Cette abominable mascarade, dit ['Echo 
Douaisicn, a soulevé une réprobation gé
nérale, et on nous assure que M. le Maire 
l'a fait disperser. Arrivée sur la place de la 
Gare, qui appartient A la Compagnie du 
Nord, M. le chef de gare lui a enjoint de dé
guerpir au plus vite. Enllu, on nous écrit 
que la gendarmerie a dressé procès-verbal, 
ce qui était son devoir, puisque ces sortes 
de mascarades sont défendues. 

VALENCIENNE3 
Les Syndicats libres 

Ces excellentes organisations ne sont point 
restées inactives cette semaine, et nous re
cevons do la région do Volenciennes les 
nouvelles les plus encourageantes sur leur 
propagande et leur marche en avant. 

Pendant la semaine qui vient de s'écouler, 
les sections dl iscaupont, Herin, Rnaulx, 
Lourches et Escaudain ont tenu des réu
nions très suivies, avec le concours des dé
voués camarades Four (de Fresnes), Boc-
quet, Valencourt, Parent (d'Hérin), Deihaye, 
Fetiera, Sénécaut (de Rceulx), Lecerf (de 
Lourches), Crombez (d'EscaudainL 

Cette dernière section vient de choisir 
pour trésorier le camarade Leclercq. 

On a fait de bonne et u n e besogne dans 
route*.j»es .*éiW»oBSi.Uié»wt«nt. saaaipoVpo-
cupations politiques ni esprit de parti des 
questions exclusivement professionnelles. 

Bravo, les Jaunes. 

L a b o a r r a a a j u e . — Pendant toute la< 
journée de samedi la vent a soufflé avec 
violence tandis que la pluie tombait par 
intermittences. 

Nombre de toitures ont été endomma
gées. 

Rue du Quesnoy, la toiture de la maison 
de M Bonnier, débitant de tabac A l'angle 
de la rue de Beau mont, a été arsachée par le 
vent et s'est abattue avec force sur les fils 
électriques qui ont été-coupés et sont tom
bés sur le pavé, sans causer heureusement 
aucun accident de personnes. 

H A S P B B S . - S a n e a r a - p o m p i e r * 
— Par décret du Président de la République 
contresigné par le Ministre de l'Intérieur, le 
cadre des officiers des sapeur-pompiers de 
la commune d'Haspres vient n'être réorga
nisé, pour une nouvelle durée de cinq an
nées, ainsi qu'il suit : capitaine, M. Charles 
Marchand : lieutenant, M. Edouard Bailleul; 
médecin-major, M. Armand Lamand ; sous-
lieutenant, M. J -B . Vinoy. 

Ces promotions ont été accueillies avec sa
tisfaction dans la commune où les nouveaux 
officiers sont universellement considérés. 
On peut compter sur leur prudente direction 
pour maintenir, parmi les membres dévoués 
do la compagnie des pompiers, l'esprit de 
famille et la fidélité aux vieilles traditions 
du pays. 

M A S T A I N G . — V a l d e p a i l l e . -
Depuis longtemps les meules de paille 
étaient visitées dans les champs par des 
individus qui tiraient plusieurs bottes A 
l'une et l'autre. 

Le garde de Mastaing aperçut ces jours 
derniers J.-B. Lucas qui dérobait 10 bottes 
de paille A une meule appartenant A M. Se-
gard. 

Lucas fut filé et surpris au moment où il 
vendait la paille A Abscon. Procès-verbal a 
étédrfjssé. 

T R I T H - K A I N T - L Ê G E B — G r a v e 
a e e i d e a t — Marchand Albert, l'J ans, 
d'Haussy, aide-lamineur A l'usine des Forges 

et Aciéries, passait une barre rouge au lami
noir ; soudain celle-ci vint l'atteindre au 
mollet, qui fut horriblemenf brûlé et dont 
las chairs furent à demi arrachées. 

Le blessé dut être transporté A l'Hôtel-
Dieu de Valenciennes ; le médecin n'a pu 
encore se prononcer sur la nécessité d'une 
amputation. 

Marchand, est l'aîné de six enfants. La 
mère est veuve. 

DKW.II .V. - - V o l t a r e r e n v e r s é e p a r 
l è v e n t . — Mme Cartier, bouchère à;De-
nain, revenait d'Haveluy en conduisant une 
voiture, attelée d'un cheval, dans laquelle 
so trouvaient deux enfants. 

Tout, onp une violente bourrasque ren
versa la voiture dans le fossé bordant la 
route. 

Mme Cartier a eu l'épaule luxée. Elle fut 
reconduite en voiture A son domicile. 

«AMBRAI 
4nhl l<- d u S o u v e r a i n P o n t i f e . — 

Outre le salut solennel qui aura lieu aujour
d'hui dimanche, dans tontes les églises et 
chapelles de la ville, selon la prescription 
de Sa Grandeur Monseigneur l'Archevêque, 
une grand'messe solennelle sera célébrée A 
la basilique métropolitaine, le mardi 3 mars, 
jour anniversaire du couronnement de Sa 
Sainteté Léon XIII. 

Monseigneur y assistera, entouré de MM. 
les Vicaires généraux et du Chapitre. 

L e a I n c i d e n t * d e l a r a * . — Samedi, 
vers 9 heures du matin, u n domestique de 
M. Baudrin, cultivateur, A Masnières, pas
sait sur la place d'armes, avec un chariot 
chargé de fourrages, et.accrochait un réver
bère qu'il mit hors d'usage. 

Presque au même moment, un garçon 
boulanger, au service de M. Ségard, sortait 
de l'Hôtel du Corbeau, avec une voiture A 
bras, qui alla briser une glace du Bazar de 
l'Hotel-de-Ville. Des deux cotés, il y a eu 
arrangement amiable. 

Cote, sou t. 6t. 
» épor. G8. 

rF.ill.ext. 100. 
USill. l ino . . . 

Cambrai, 29 février. 
Blés 80 kilos. 

Blébl. n. 1«.60417... (Seigle n. 16...A17. 
» roux | Escour. l'h. 9.25 10. 
» sem. l'h.lC. 16.25 | Avoine-n. 14.80 15. 

Fariaea 100 kilos 
Farinol-q.34.00a ISon. . . 12.'00A13. 

» 2q. 83 I 
Hoilea M00 kil. 
A I Lins de pays pour 

peinture 70... A . . . 
11»... | Lins.Hr 

i Cumeline 
Grainea l'hcct. 

Colza. . 14.754 15.2J | Lins . . 23. 
Œillette n. 23 20 24.25 | Cameline 12. 

Tourteaux les 100 kil. 
Colza pays U . . . à l 3 . . . I Lin. . . 19... al9 

» étrang 12.80 (Cameline 18 
Œillette . 18... 17... [Pavots . 11 . . . 11 

I onrriipoM (les 520 le.) 
Foin, 1" cff27 à 30 I Luzerne. 2« q. 22 A 

» 2« q. 25 à 27 Paille-blé, l»q. 15 a 
Luzerne. l"q. 25 a .. | » 2- q. 12 a 

Beetiaax (marché du 27 février) 
Veaux amenés : 22 gras ; 0 maigres. 

— (prix du kiloK sur pied) 1.15 A 1 
Porcs (prix du kilog sur pied) 1,00 A 1 

13. 

SOLESMES 
S é a a e e a r e c r é a t i v e e . — A l'occasion 

du Carnaval, la Jeunesse catholique, avec 
le concours de quelques-uns de ses amis, 
avait organisé quelques soirées récréatives. 

Les dimanches et lundi, des concours de 
jeux de piquet, mariage, dame et fléchettes, 
réunissaient 150 hommes qui se disputaient 
avec entrain l'honneur du championnat. 

Le mardi, la soirée était réservée aux fa
milles des membres de la jeunesse catho
lique, à leurs amis et A leurs bienfaiteurs. 
Une petite comédie, des monologues et de»' 
chansons .mêmes inédites, des morceaux re
produits ou même enregistrés: an phono-
gtar»ne,lout contribua A rendre la toisée 
agréable et trop courts: 

Nous ne félicitons aucun membre en parti-
nulier, ils sont tous dignes de de recevoir 
les plus grands éloges et nos meilleures féli
citations aersonnellos. 

En terminant, M. Bara, président, a re
mercié les assistants d'être venus si nom
breux,, et a promis que bientôt une nou
velle soirée, plus préparée et si possible plus 
agréable, serait donnée. 

D i m a n c h e t" m a r s . — A 7 heures 
manœuvre et sortie des pompiers ; de 10 h. 
à'midi, dans une salle de la mairie, paye
ment des cotisationa]de la Société de secours 
mutuels la Solesmoise. 

AVE8NES 
D e a c o n f é r e n c e s d'arboriculture frui

tière et sur le jardinage en général auront 
lieu dans les localités ci-après désignées : 
Wignehies, 1er mars, A 3 h. 1)2, école ma
ternelle du centre ; Landrecies, 1er mars, 
3 b.,asalon de la mairie; Le Quesnoy, 
15 mars, 4 h , jardin de M. Albert Cartier. 

L I L L E 
U n s o l d a t m a l a d e — Samedi soir, A 

la descente du train de Roubaix, arrivant an 
gare de Lille A 5 h. 10, un cavalier, Désiré 
Coquet, est tombé gravement malade sur le 
quai de la gare. 

Coquet, qui rejoignait son régiment,.le 
'38e dragons,.A Sedan, a reçu les soins d'un 
médecin-major et a été transporté ensuite A 
l'hôpital militaire. 

ACCIDENT MORTEL 
Samedi soir vers 7 h. Ir2, M. Auguste4 

Hannion, 47 ans, rue de la Grande-Allée, 53, 
passait avenue de l'Hippodrome, quand par 
suite d'un faux-pas il tomba. A ce moment 
arrivait une voiture conduite par M. P. 
Blanckaert, domestique chez M. Vanin, 
marchand de fourrages i la ChapeUe-d'Ar-

mentières. Le conducteur ne put arrêter 
assez A temps le chevaL et l'une des roues 
de la voiture passa sur la tête de M. Hen-
nion. La mort a été instantanée. 

Le docteur Martin a fait les constatations 
d'usage. 

VIOLENT INCENDIE 
r i l O C 3 . V L M i O l l U O l 

A u f e u t 
Cette OUlt, A l ) t ) . 0 i , les tris au f e u ! 

mettais-,' ^ «moi-in ri;*> <!u Molinel. Ils 
étaient poussés par MmeCoois, *age-feinme 
rue d'Amiens, qui, en rentrant t'hez elle, ve
nait de s'apercevoir qu'un incendie s'était 
déclaré au premier étage des magasins.de 
M. P. Séruselie, fabricant de fournitures 
pour tapissiers, rue du Molinel, 46. 

Au même moment, sortait de cet immeu
ble, en poussant les mêmes appels la bonne 
de M. Séruselie qui avait constaté le feu et 
venait de donner l'alarme au frère du fabri
cant qui jouait de la mandoline au rez-de-
chaussée. 

La mère de M. Séruselie était couchée au 
premier étage sur le derrière avec un en
fant.de 2 ans ; avec l'aide de MM. Flavigny 
et Duquennoy, ils purent.gagner la rue. 

Cependant l'incendie prenait de l'extension 
malgré les efforts des voisins et passants. 
Une vive lueur — que l'on apercevait très 
bien de nos bureaux — se dégageoit du 
foyer. 

L e s p o m p i e r s 
Très rapidement, comme de coutume, 

accouraient les pompiers de la mairie, du 
poste de la Housse, de la caserne Malus et 
de la rue de Flandre. 

Par quatre côtés on attaqua le fléau et des 
torrents d'eau furent déversés. 

Les pompiers étaient dirigés par MM. les 
capitaines Boivin, Bonté, Herland, Aerts; 
les lieutenants Bernard, Salomé, Crombez, 
etc., etc. 

Nos braves soldats du feu ont été admi
rables de dévouement et d'intelligence. 

Grâce à leurs efforts, A une heure un 

Suart, l'incendie est circonscrit au magasin, 
a avait eu un moment des craintes très 

sérieuses pour les maisons avoisinantes. 
L a m d d g a t a 

Du magasin donnant Sur la rue, il ne reste 
plus que des murs noircis et branlants. 

L'immeuble incendié contenait une grande 
quantité de marchandises, aussi les dégâts 
seront très élevés. 

On nous a donné le chiffre approximatif 
de 100 000 fr., dont 70.000 pour les marchan-
dises. Il y a assurance. 

•% 
Ce sinistre avait attiré sur les lieux un cer

tain nombre de personnes. Le service d'or* 
dro était dirigé par M. Roussenac, commis* 
saire de permanence. 

§ne lettre à $f. Combes 
Nous recevons communication de la lettre 

suivante adressée A M. Combes et qui a été si
gnée par toux les membres du Conseil munici
pal et ton* les électeurs de la commune de 
Beeucami ,. 

Cet exposé dn |bian accompli par las Frères 
Maristes, rédigé et approuve par des gens sé
rieux qui voient tous les jours les Religieux a 
l'œuvre, constitue une réponse typique et inat
taquable aux calomnies du rapport Rabier. 

Nous félicitons les habitants de Beaucamps 
de leur initiative. 

Voici la lettre : 
A Monsieur le Ministre de l'Intérieur 

et des Cultes. 
Monsieur le Ministre, 

Les soussignés habitants de la communs 
de Beau camps-Nord ont l'honneur de seu-
raeltre A l'attention bienveillante de M.. le 
Ministre de l'Intérieur et des Cultes, les 
considérations suivantes, concernant la de
mande d'autorisation formulée par les 
Frères de Marie dite Frères Maristes de 
Beaucamps. Les Frères sont installés à 
Beaucamps depuis 1840, et y dirigent un 
établissement d'éducation dans lequel ils 
reçoivent gratuitement les enfants pauvres 
des-communes de Beaucamps et de Ligny. 
Ils ne se contentent pas de donner l'ensei
gnement A ces enfants, un certain nombre 
des indigents qui viennent A l'école trou
vent encore, avec l'instruction et l'éduca
tion, le repasde midi. 

LA ne se bornent pas les services que les 
Frères rendant aux habitants de Beaucamps 
sans compter les nombreux artisans que 
l'établissement emploie chaque j o u r , la 
confection, le blanchissage, le raccommo
dage, etc., occupent eocore un grand nom
bre de personnes, qui. n'ont guère d'antres 
moyens d'existence. En outre, ie va-et vient 
qui se produit dans la localité, par suite-do 
visites, de voyages, etc., est aussi una vé
ritable source de bénéfices pour les petits 
commerçants, débitants, restaurateurs, épi
ciers, qui trouvent par ce moyen l'occasion 
de gagner honorablement leur vie. Les 
pauvres ne sont pas délaissés parles Frères, 
aucun ne vient frapper à la porte de leur 
établissement sans recevoir secours et 
assistance. 

Le départ des Frères^serait donc une*très 
grande parte non seulement pour les pau
vres mais pour la population tout-entiere. 
Aussi, les soussignés ont-ils la confiance 
que M. le Ministre de l'Intérieur voudra bien 
ne pas s'opposer k l a demande qui lui a été 
adressée. Conflants-dans l'esprit de liberté 
et de justice qui inspire le Parlement, ils 
espèrent que les Frères Maristes pourront 
continuer A Beaucamps les œuvres de cha
rité et d'éducation qu'ils y exercent depuis 
plus de 00 ans. 

Ils vous prient, Monsieur le Ministre de-
l'Intérieur d'agréer l'expression de leur pro
fond respect. 

Beaucamps, le 21 février 1903. 

DEBANDEZ Ll LESSIVE SAMT-aNTMIE 
Henri DUVILLBRS. à Wattrelo* 

, l f . Combes vient d'adresser •anTdpfB-V 
féfts la etreuiaire suivante que les ita-i 
hUtsements congréganùtes ont le pius. 
grand intérêt 4 connaître : 

Paris. 16 février 1908. 
Monsieur le préfet, 

Aux termes de la loi du 1 " juillet 19(H-sur 
le contrat d'association et du décret au 
16 août suivant, sortent règlement d admi
nistration publiqu» P o u r "exéeutlon ne 
ladite loi, les Congrégations retigieuw. 
autorisées, indépendamment du registre 
sDécial aux établissements d enseignemeat 
nrivé oui a fait l'objet de la circulaire de 
M le ministre de l'Instruction publique <iu; 
S ' octobre « 0 1 . sont tenues de consigner 
sur des registres : 

! • Tous les chantroments survenus dans 
leur administration oa direction, ainsi qua 
toutes les modifications apportées à leurs 
statuts (art. 5 de la loi ; art. 6 et 30 du décret) ;, 

2» La liste complète de leurs membres, 
mentionnsntleur nompatronvfHique, ainsi 
nue le nom sous lequel ils sont désignas 
dans la Congrégation, leur aati onalHé. âge,. 
lieu de naissance et la date de leur entré» 
(art 15 de la loi; art. 26 du déeret); 

S» On état de leurs recettes et dépenses 
fart. 15 de la loi; art. 26 du décret) ; 

4» Le compte financier de l'année écoulée 
mêmes articles); 

5» L'état inventorie, dressé chaque ann<<g. 
de leurs biens, meublas et immeubles 
(mêmes articles). 

Il est évident que ces prescriptions légales 
«nt un caractère d'ordre général et s'ira-

K«ent aux établissements particulrers. 
mme a l'établissement principal ou maistm-

anère. 
Le mot Congrégation, dans l'article 15,-a, 

été employé comme dans beaucoup d'autres., 
articles de la même loi dans son acception. 
la plus commune qui équivaut à maison^ 
congréganiste ou établissement congre* 
ganiste. 

Les droite du gouvernement pour être» 
efficaces doivent, en effet, s'exereer vis-à-vis 
de ehaque établissement, car c'est surtout 
Sur les maisons situées dans le territoires 
dont il a la charge que le préfet a Intérêt aj 
exercer son contrôle et, dans ee but a con. 
naître le personnel et la situation financière., 

Au surplus, d'après la jurisprudence anté-. 
xieure, — jurisprudence que la nouvelle loî  
n'a pas modifiée puisquelle ne renferma 
aucune disposition relative i la capacité! 
civile des Congrégations et n'en abroge éga-( 
lement aucune, — le patrimoine de chaque. 
établissement est distinct. Il importa donc, 
que ce soit le préfet du département où est, 
situé chaque établissement, et non pas seu
lement celui du département où est l'éta-, 
ttlissement principal ou maison-mère, qur. 
surveille l'accroissement et l'emploi de ce 
patrimoine. , 

Par voie de conséquence, l'obligation de, 
tenir les registres prévus par la loi du, 
1" juillet 1901 et du règlement d"administra-< 
tion publique s'impose à tout établissement, 
congréganiste régulièrement autoriséot, en; 
raison de la nature même des inscriptions! 
qui doivent y être faites, ces registres peu-l 
vent être ramenés au nombre de deux : 

L'un contenant les changements dans* 
r administration ou direction et la listei 
du personnel avec les mutations surve-f 
%%uesi 

L'autre contenant l'état dés recettes efi 
dépenses, le compte financier et l'état-
inventorié des biens. 

Pour l'établissement de ces deux registres, 
vous n'avez à recommander aucun modela; 
officiel, l'administration entendant ne favo
riser aucun monopole i ce sujet et laissant 
aux intéressés toute latitude pourvu que les! 
registres contiennent toutes les éaenciationsl 
.prescrites et que, eootormément s. l'article 31̂  
du décret. \es inscriotions soient faites de 

sitite et sans a u c u n otanc. 
Aux termes de ce même article 31, les , 

registres doivent être cotas par première etf 
pardernière mtparaphéssur chaquefeuille* 
par le préfet ou son délégué, ou par le% 
sous-préfet. Il va do soi, d'après les cousin 
dérations exposées ci-dessus, qu'il s'agit laf 
du préfet du département ou du sous-préfet) 
de l'arrondissement où se trouve chaque» 
établissement et que, d'autre part, la tenue. 
de «es registres s'applique aux établisse-. 
mente autorisés seuls et nullement aux> 
autres qui sent dépourvus d'existence légale, \ 
eussent-ils même introduit une demande* 
d'autorisation. Mais, dès qu'un établissement f 
est autorisé, les registres doivent être tenus» 
par lui. 

L'obligation du registre Incombe actuelfe-
xnapt, dans votre aepactement, à tous lest 

iments coagréfanistes autorisas an bxtmssements coagréfanistes autorisés an-, 
ieurement à la nouvelle loi, et qui restent 
utorisés, ainsi que Je vous, l'ai expliqué» 
ans ma lettre du 21 octobre 1901 à laguollai Ban: 

«tel 
"nia lettre du 21 octoore 1901 a laquellei 

w>it annexée la liste complète desdite éta
blissements extraite delà statistique dressé» 
«r l897 , sous réserve dés modifications qui 
ont pu ou pourront survenir depuis, pari 
suite soit d'autorisations nouve l les , soit de 
retrait d'anciennes autorisations. 
' , Je vous prie, Monsieur le-préfet, de vaus} 
assurer que <les établissements congréga-
tustes autorisés de*votre département se. 
conforment aux obligations dont ils sonu 
tenus en cette matière et de vedler 4 l'exé-J 
cution des prescriptions réglementaires,! 
notamment en ce-qui concerne la rapresen-i 
tatio* des registres sans déplacement, sur» 
toute réquisition.de votre parL.oonTormé-
ment à l'article 15 de la loidul«'juillet 1901^ 

Recevez, Monsieur ie préfet, I assurance 
de ma considération très distinguée. 

Le président du Conseil, 
.ministre de r Intérieur et des Cultes-». 

E. Comas. 
fin l e volt , fa tutel le administrative: 

s'exerce sur les établ i ssements autorisés, 
• r o c une rigueur absdlue, dont lo pria*. 

cipai but est de les étrangler saua merci 
des que le moment sera venu. 

O pays de liberté 1 

FEUILLETON N» 19 

P A U I xrjsixtx>ijJCi 

/ e crois que c'est tout ce que je puis voir 
an l'état actuel de la têtu. En la lavant et en 
faisant son autopsie, je découvrirai peut être 
autre chose. 

— Je vous romeroie An vos rensiM^nrv 
ments, docteur. Je vais maintenant iiiterro-
H«r la concierge. 

Léon Itenard, qui, sans rien dire, avait 
Suivi attentivement tous les gestes du mé
decin, s'avança : 

— 8i ces messieurs m'y autorisent, je 
procéderai 4 une petite opération qui nous 
apprendra sans doute quelque choie d'inté-
xessa.-ir,. 

— Faites, répondit M. Léguillon. 
Le po'icier tira da sa pucuo un petit pei

gne, il le passa dan» la barbo du mort II 
recueillit ainsi sur une feuiH- de papier <l'-s 
grains d'une poussicra noire*ilgrasse. Il les 
présenta au médecin. 

— Voyez-vous ce que c'est f demanda-t-il. 
Le docteur écrasa un peu de '>'to puus-

liirtMwntre son doigt et son index. 
— C'«et de la suie, déclara -1 U. 

Le commissaire avait fait la même opéra
tion. 

— C'est de la suie, répliqua-t-il, A moins 

Î|ue ce soit du noir de fumée qui sert & la 
abrication de l'encre d'imprimerie. La suite 

nous apprendra si ce détail est important, 
ou s'il ne l'est pas. 

Vous avez dit, Util en se tournant vers 
la concierge, au gardien da la paix venu 
vous demander des renseignements que M. 
Cliché était monté chez lui A 3 heures, et 
que depuis lors vous ne l'aviez pas vu.Cette 
indication est-elle exacte f 

— Oui, Monsieur. 
— Avez vous vu monter dans l'escalier 

quelqu'un étranger A la maison t 
— Non, Monsieur. Des locataires seuls 

sont s irlig ou entrés. 
— Vous ne vous êtos pas absentée de 

votre loge T 
— Nu i, Monsieur, pas une minute.Comme 

il y a aujourd'hui sur la place de la Bourse 
bxau '.><ipd" gens qui ne sont pas du quar
tier, j'ai apporté une tr.>s grande attention A 
bien voir loUS ceux qui passaient. Je guis 
sûre qu'il n'est pas entré d'étranger. 

— Avozvous entendu du bruit venant de 
l'sppartmneni de M. Cliché f 

— Je n'ai .riva entendu, nuis vous com-
proaist bi'fn qu'on neul faire tout le bruit 
possible à i'int>rieur d'un appartement situé 
au qnalriesae étage sans qu'on entende rien 
du rd/.-Ue-chausiée. 

D'ailleurs loi fenêtres de 'appartement de 
M. cliché donnent pn. i j .u toute* sur la 
pfaMtj 

Pourtant l'atelier de Mme Léonie, au cin
quième, prend jour sur la cour. 

Tout est fermé chas eux. 
Et puis, un jour comme aujourd'hui, avec 

le bal qui se donne devant la Bourse, il y a 
un tel vacarme dans le quartier, de la mu
sique, des chante, des cris, des pétaris, 
qu on ne s'y entend plus. 

— M. Cliché n'était pas seul dans son 
appartement. 

— Précisément sir Mme Cliché est partie 
ce matin avec la femme de chambre pour 
Saint-Cloud. La cuisinière a eu congé pour 
toute la journée. Ella ne rentrera que ce 
soir. 

— Monsieur le commissaire, dit Léon Ite
nard, voici le serrurier que vous aviez de
mandé, ainsi que les quatre pompiers. 

— Dans cd cas, nous montons. 
— Pour qu'il n'y ait pas d'erreur, vous 

allez venir avec moi, dit M. Léguillon A la 
conciergx. Vous me montrerez la porte de 
l'appartement de M. Cliché. 

CHAPITRE IV 
« Je suis assassine p«r. .? » 

Arriva au quatrième étage, le commis
saire Ut ouvrir par le serrurier la porte qui 
était simplement tirée. 

II laissa sur le palier les pompiers et deux 
gardiens de la paix avec ordre de se tenir 
aux écoutes et d accourir au premier appel, 
puis, accompagné de Léon Itenard et de 
deux gardiens de la paix, il pénétra dans 
l'spparlanieijt. 

Il n'y constata aucun désordre, aucuns 
trace de lutte. 

— Ce n'est pas ici que s'est passé le drame, 
dit-il. ^ ^ 

Il apprit alors par la concierge que l'on 
pouvait monter directement, par un petit 
escalier intérieur, de l'appartement du qua
trième étage A l'atelier que Mme Cliché occu
pait au cinquième. Il y monta, suivi de tout 
son monde. 

Il fut immédiatement frappé de la confu
sion qui y régnait. La vaste salle présentait 
l'aspect d'un champ de bataille. Beaucoup 
de statuas et de groupes étaient renversés. 

En voulant faire un pas, le commissaire 
de police heurta du pied contre un grand 
héron an brouzu étendu sur le plancher. Il 
serait tombé si le médecin ne l'avait retenu 
A temps. 

— Que personne n'avance t commanda-
t-il. Restez tous sur le seuil. 

— Venez seul avec moi. Monsieur Re
nard. Faites bien attention de ne rien dé
ranger I 

— Nous allons d'abord suivre le mur du 
coté opposé A la baie vitrée. 

Ils commencèrent leur perquisition, leur 
rarnet A la main, pour prendre des notes au 
fur et à mesure qu'ils faisaient une décou
verte. 

— Voici par terre les débris d'un groupe 
en terre cuite ; des lévriers poursuivant une 
proie. I1 est brisé en mille morceaux. 

Ajouious-y les fragmente de ce plâtre qui 
I représentait UP épayuaul 

Des pots de fleurs ont été aussi renversés, 
des bégonias, des rosiers. 

— Regardez donc, Monsieur le commis
saire, dit l'agent de sûreté, cette table et 
cette niche dans le mnr. Ne remarquez-vous 
pas que ce renfoncement sent la bête fauve? 

— En effet, répondit M. Léguillon. Cette 
odeur est même très forte. 

Voici un gros anneau rivé dans le mur.. 
Cn cadenas ouvert est tombé sur la table. 
La clé est encore dans le cadenas. 

Ah l Voici une écuelle en bois contenant 
une pâtée dans le genre de celle qu'on 
donne aux chiens de chasse. L'ôcuelle est A 
moitié vide. 

Voici deux morceaux de sucre, des ca
rottes après lesquelles on a mordu. 

Oe la putée, du sucre, des carottes, c'est 
un singulier menu pour un repas I 

Ils arrivèrent A l'armoire normande. Ils 
l'ouvrirent et y jetèrent un coup d'œil. 
Constatant qu'elle renfermait des maquet
tes, ils ne s'arrêtèrent pas A un inventaire 
minutieux de son contenu. 

— Prenez garde, Monsieur le eommis-
missaire, recommanda Léon Renard. Il y a 
encore un bronze par terre. 

C'était le grand gypaète des Alpes que 
Léonie regardait comme son chef-d'œuvre. 

— Il a été enlevé de la console en fer que 
voilA, scellée dans l'angle formé par le mur 
et la paroi de l'armoire, expliqua l'agent de 
la sûreté 

Il essHya <l>nlcvjr ''énorme oiseau de 
métal Uj^ut gtfule.ii >ji p.,rvouir A U soule

ver d'un coté, mais il le laissa aussitôt re
poser sur le plancher. 

— J'ai pourtant tes bras et les reins so
lides f fit-il avec dépit. Je puis me vanter de 
faire de la gymnastique comme un acrobate 
de cirque; j'ai passé, par bravade, les exa
mens pour être fort A la Halle, j'ai réussi ; 
eh bien I je déclare que je ne comprends 
pas comment les bras d'un seul homme ont 
pu manier ce bronze et le mettre & la place 
où il est. v 

— D'après vous, Monsieur Renard, la 
crime aurait été commis par plusieurs indi
vidus T 

— Je ne prétends nullement cela, Mon
sieur le commissaire. Rien jusqu'à présent-
ne m'autorise A concevoir a ce sujet une 
opinion plutôt qu'une autre. 

Seulement il est évident pour moi que ce, 
bronze n'a pas été précipité de son support. 
S'il avait été jeté violemment par terre, iPt 
eût entaillé, dans sa chute, le parquet, ce 
qui n est pas. 

Il a donc été enlevé de sa place et déposé 
sur le plancher asse ï doucement, après 
avoir, sans douta, servi A un usage quel
conque, car on n'aurait pas déplacé un ob
jet aussi lourd sans nécessité 

— Evidemment ! On a toucha aussi à cette 
panoplie d armes blanches. Elle présente, 
un vide.Il était occupé, peut-être, par le poi' 
gnard ou lo sabre qui a servi au erime-
Nous retrouverons sans doute cette arma 
au cours de nos investigations. 

— Une chose que nous n'avons pas en
core wseuvert , uaitteureusemeat, c'est i« 
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